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05.03.2014 DEAS

Commission salaire minimum

Amendement au projet de loi portant modification de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 13.048

Article 32cbis (nouveau), note marginale 
c) exception: salaires de minime importance

Article 32cbis (nouveau)
Les salaires de minime importance pour lesquels la perception de cotisations n'est pas obligatoire en vertu de la 
législation en matière d'assurance-vieillesse et survivants ne sont pas soumis aux dispositions relatives au 
salaire minimum.
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